
Centre de formation du

transport routier Saint-Jérôme


(CFTR)

Pour plus de renseignements,
communiquez avec nous au :

5643, rue Clark, bureau 202
Montréal (Québec) H2T 2V5
Près du Métro Rosemont
Téléphone: (514) 279-6873
Télécopieur: (514) 279-9973
www.formationcftr.ca
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��Notre but :
Faire de l’aspirant
chauffeur de taxi,
un professionnel dans
l’industrie du taxi.

La seule école publique
offrant ce programme
de formation professionnelle
pour tout l’Ouest du Québec.
L’ÉCOLE DE TAXI du Centre de
formation du Transport routier (CFTR)
mise sur une formation de qualité et
bénéficie d’un réseau de professeurs
agréés par le Ministère des
Transports du Québec.

La formation de chauffeur(e) de taxi
du CFTR respecte les exigences
du Ministère des Transports
du Québec et du Bureau du
Taxi et du Remorquage de
Montréal.

Vous y trouverez efficacité, qualité
d’enseignement et tous les outils
nécessaires pour devenir un excel-
lent chauffeur de taxi et/ou taxi spé-
cialisé (limousine).

SERVICEDEPLACEMENT

MON ÉCOLE, JE LA CHOISIE!

Devenez chauffeur de TAXI
ou de

LIMOUSINE



Pour conduire un taxi
et/ou Limousine Berline à Montréal

(150 heures)
Formation de base d’une durée de 60 heures

ET
Toponymie de Montréal d’une durée de 90 heures.

Pour conduire un taxi à Laval
(75 heures)
Formation de base d’une durée de 60 heures

ET
Toponymie de Laval d’une durée de 15 heures.

Pour conduire un taxi
et/ou Limousine Grand-Luxe à Longueuil

(60 heures)
Formation de base d’une durée de 60 heures.

Transport de personnes ayant des limitations
(6 heures)
Cette formation s’adresse aux chauffeurs de taxi qui
détiennent déjà un permis.

Ambassadeur 1
(6 heures)
Cette formation s’adresse aux
chauffeurs de taxi spécialisé
(limousine) qui détiennent un
permis pour l’Aéroport
international Pierre-Elliott-Trudeau
de Montréal.

Contenu de la
FORMATION DE BASE

(60 heures)
1. Métier et formation
2. Planification et organisation du travail
3. Véhicule, communication et trajet
4. Service client
5. Transport de personnes ayant des limitations
6. Santé et sécurité
7. Service au client, cas particulier
8. Opérations de gestion quotidienne et périodique
9. Lois et règlements

10. Intégration—Évaluation

Contenu de la
FORMATION SUR LA TOPONYMIE

• Connaissance de la ville
• Repères
• Attraits touristiques
• Services publics
• Ponts et autoroutes

TOPONYMIE DE MONTRÉAL
(90 heures)
Conformément aux exigences de la Ville de Montréal
et du Bureau du taxi et du Remorquage, cette forma-
tion est obligatoire pour l’obtention du permis de
chauffeur de taxi et pour conduire un taxi sur le terri-
toire de la Ville de Montréal.
Durant votre formation de toponymie, un tour de ville
vous est offert par votre formateur.

TOPONYMIE DE LAVAL
(15 heures)
Conformément aux exigences de la COOP de Laval,
cette formation est obligatoire pour l’obtention du per-
mis de chauffeur de taxi et pour conduire sur le terri-
toire de la Ville de Laval. Vous devrez produire une
attestation à la COOP de Laval pour procéder à votre
enregistrement en tant que chauffeur(e) de taxi.

CONDITIONS D’ADMISSION

� Être titulaire d’un permis de conduire
de classe 4C;

� Avoir les unités de 4e secondaire en
français, mathématique et anglais
OU Avoir une attestation d’équivalence
OU Réussir l’examen d’admission

en français et en mathématique
au coût de 10$ chacun;

� Deux photos (style passeport);

� Fournir un certificat de naissance, carte de
citoyenneté ou carte de résidence ou fiche
d’immigration;

� 50$ (non remboursable);

� Il est essentiel de bien comprendre,
lire et écrire le français.

INSCRIPTION

Présentez-vous à nos bureaux,
avec tous les documents requis,
du lundi au vendredi entre 8h et 15h.

MODALITÉS DE PAIEMENT

Argent comptant, Interac, Visa,
Mastercard

HORAIRE DES COURS

Jour : de 8h à 15h

Soir : de 16h30 à 22h30

UNE FORMATION À VOTRE MESURE
À MONTRÉAL

Les aspirants chauffeurs de taxi pour les territoires des villes de Québec, Montréal, Longueuil et Laval
doivent avoir suivi la formation avant de devenir chauffeurs.


